
Département de l'Essonne  EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Arrondissement de Palaiseau      DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commune de FONTENAY-LES-BRIIS 
 

Réf 
 

2026 31 

 

Date de la 
convocation 
 

Date 
d'affichage 
 

Nombre de Conseillers 
 

02/06/2026 02/06/2026 En 
exercice 

 

Présents Votants 
 

19 16 19 

 

 

L'an deux mille vingt-six, le cinq juin à 19h00, le Conseil municipal légalement convoqué, s'est réuni, salle Georges 
Blanc de la mairie de Fontenay-lès-Briis, 1 place de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Thierry DEGIVRY, 
Maire. 

 

Étaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :  

Mesdames ARTUS Séverine, DECKX Tineke, DUPONT Catherine, LAMBERT Stéphanie, LE BOUEDEC 
Marianne, NORDBERG Anne-Rose, TREMBLAY Fanny, 
Messieurs BRUNEL Jérémie, CIPRES Manuel, DEGIVRY Thierry, GERARD Pascal, GIRAUD Elie, SCHMIDT 
Éric, SOLTANI Thomas 
        

Absents ayant donné procuration à :  

Monsieur GOBLET Emmanuel a donné procuration à Monsieur DEGIVRY Thierry,  
Madame DUVAL Emmanuelle a donné procuration à Monsieur BRUNEL Jérémie, 
Madame DELANGUE Marjorie a donné procuration à Monsieur SCHMIDT Eric, 
Monsieur RIEL Yannick a donné pouvoir à Madame TREMBLAY Fanny.  
Madame LANIQUE a donné procuration à Monsieur GIRAUD Elie, 
 

OBJET :  MODIFICATION DES TARIFS PERISCOLAIRES 
 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU la délibération n° …/2026 relative à la révision des tranches de quotient familial applicables aux services 

périscolaires abrogeant la délibération n° 2349-19 du 18 juin 2019 ; 

VU la délibération N°2024 014 du 28 juin 2024 par laquelle le Conseil municipal a établi la dernière modification 

des tarifs ; 

CONSIDERANT la nécessité d’adapter les tarifs des services périscolaires à l’évolution des coûts de 

fonctionnement supportés par la collectivité ; 

CONSIDERANT la volonté de maintenir une politique tarifaire progressive et accessible aux familles, adaptée à 

leurs ressources ; 

CONSIDERANT la nécessité d’harmoniser et de simplifier les modalités de facturation des services municipaux ; 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, 

 

ACCEPTE les tarifs applicables aux services périscolaires à compter du 1er septembre 2026. 

 

TARIFS DE RESTAURATION SCOLAIRE : 

Tranche CAC Tarif (€) 2026 Participation communale 

T1 < 800 1,50 76,9% 

T2 800 -1300 4,00 38,5% 

T3 1300 - 1800 4,80 26,2% 

T4 > 1800 5,30 18,5% 

PAI 
 

1,65 
 

Extérieur et non réservé  
 

6,50 0,0% 

 

 

TARIFS DE GARDERIE PERISCOLAIRE ET D’ETUDE DIRIGEE : 

Tranche CAC 

ACCUEIL 
PERISCOLAIRE 

2026 

Etude 

 2026 

Tarif (€) 1/2h 
Tarif (€) 

Séance  

T1 < 800 0,40 1,20 

T2 800 -1300 1,25 3,75 

T3 1300 - 1800 1,50 4,50 

T4 > 1800 1,75 5,25 

Extérieur  
 

1,88 5,25 

Non réservé  2,00 6,00 

Pénalité par ¼ d'heure de 

retard  15,00  

 
Accusé de réception en préfecture
091-219102431-20260610-DEL-31-2026-DE
Date de télétransmission : 10/06/2026
Date de réception préfecture : 10/06/2026



PRÉCISE que les recettes issues de ces prestations de services seront affectées aux budgets 2026 et 

suivants, sur le compte 7067 – Redevances et droits des services périscolaires et d’enseignement. 

DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de 

Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de 

légalité. 
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